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OBJECTIF 
Favoriser l’embellissement des espaces verts publics communaux.

ACCOMPAGNEMENT PROPOSÉ 

   Aide à la décision et à la conception d’espaces verts ou projets d'embellissement 
(essences d’origine locale privilégiées, démarche « zéro phyto »).

   Fourniture gratuite de plants aux communes pour la réalisation de leurs projets 
(production « bio »).

Service Foncier rural, Agriculture et Agroalimentaire :  
04 68 57 81 51 - pepinieredepartementale@cd66.fr

Pépinière départementale




